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(54) Fixation de châssis pour éléments de fermeture coupe-feu et étanches à l’eau, au moyen
d’un procédé d’encollage

(57) Fixation de châssis (12) pour éléments de fer-
meture coupe-feu et étanches à l'eau (13), au moyen
d'un procédé d'encollage avec deux types de produits
scellants utilisés en succession.

Tout d'abord, on applique un produit scellant inor-
ganique thermorésistant qui est ensuite recouvert par

un produit scellant polyuréthanique structurel, élasti-
que, résistant à l'eau et au feu.

Lesdits produits scellants sont appliqués avec un
cordon continu, des deux côtés (15, 16), le long de tout
le périmètre des parties en contact entre le châssis (12)
et la cloison (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne la fixation de
châssis pour éléments de fermeture coupe-feu et étan-
ches à l'eau, au moyen d'un procédé d'encollage. Selon
la technique connue, partout où il y a des cloisons par
exemple de classes A30 et A60 dans les structures na-
vales, ou bien des cloisons qui doivent résister à une
certaine charge d'eau, lorsque lesdites cloisons sont
percées il faut que leurs caractéristiques soient réta-
blies.
[0002] Selon la technique connue, des éléments de
fermeture spécifiques sont utilisés, en fonction des si-
tuations. Lesdits éléments de fermeture, qu'il s'agisse
de portes, fenêtres ou volets de différent type, sont mon-
tés sur des châssis avec une feuillure qui varie, selon
les caractéristiques requises.
[0003] Selon la technique connue, les châssis sont
soudés à la cloison avec une soudure métallique conti-
nue d'un côté et une soudure métallique par points de
l'autre côté.
[0004] À cause de cette double soudure, il est néces-
saire que l'épaisseur de la tôle du châssis ne soit pas
inférieure à 5 mm., dans le but d'éviter tout risque de
déformation non souhaitée. En effet, surtout dans le cas
des navires, il ne faut pas oublier que - au moment du
montage des châssis - le navire est en construction, que
pendant la phase de l'armement, le navire subit des dé-
formations dans son ensemble, que le navire est conti-
nuellement en mouvement, raison pour laquelle même
les châssis se déforment à cause de leur installation
moyennant soudure et, par conséquent, les portes pré-
senteront ensuite des problèmes au niveau du fonction-
nement de l'ouverture et de la fermeture. Par la suite, il
sera donc indispensable d'intervenir à nouveau pour les
réinstaller.
[0005] Par conséquent, certains des inconvénients
qui se présentent sont justement rattachés au système
de fixation moyennant soudure.
[0006] Un ultérieur inconvénient de la fixation des
châssis moyennant soudure, selon la technique con-
nue, est dû aux coûts de ladite opération de soudure et
au poids, étant donné que, pour pouvoir réaliser la sou-
dure métallique des châssis, il faut utiliser des châssis
ayant une épaisseur supérieure à 5 mm., afin d'éviter
que les déformations mentionnées ci-dessus soient
plus importantes et que les inconvénients qui en décou-
lent soient encore plus graves.
[0007] Tous les inconvénients mentionnés ont été éli-
minés en adoptant le système de fixation par encollage,
selon la présente invention.
[0008] Le but de la présente invention est de réaliser
un système de fixation des châssis qui soit à la fois ré-
sistant et léger.
[0009] Dans ce but, le système connu des soudures
a été remplacé par un nouveau système qui prévoit l'en-
collage des châssis sur les cloisons; ledit encollage doit
être en mesure de rétablir les caractéristiques des cloi-

sons sur lesquelles ils sont fixés.
[0010] Quelques-uns des nombreux avantages que
l'on obtient avec la présente invention sont les suivants.
[0011] Avec la présente invention, on obtient une fixa-
tion des châssis plus stable et durable, à cause de l'ab-
sence de déformations.
[0012] En outre, il est possible de réduire les poids,
ce qui à bord des navires est toujours essentiel, étant
donné que le matériau utilisé est plus léger par rapport
à celui des soudures métalliques et, en outre, on peut
utiliser une tôle plus fine pour le châssis, ce dernier
n'étant pas déformé par les soudures.
[0013] Pour terminer, la mise en oeuvre par encollage
est plus simple de celle par soudure; par conséquent,
le système est moins coûteux, aussi bien lors de la pha-
se du montage que par la suite, car les frais d'entretien
sont inférieurs.
[0014] Pour atteindre le but préétabli, on utilise en
succession deux types de produits scellants différents:

1) Un produit scellant inorganique thermorésistant,
à base de fibres et d'oxydes minéraux.
2) Un produit scellant polyuréthanique structurel,
élastique, résistant à l'eau et au feu.

[0015] Ces deux produits scellants devront être su-
perposés. C'est-à-dire qu'il faudra préalablement appli-
quer le produit scellant inorganique thermorésistant, qui
devra ensuite être recouvert par le produit résistant à
l'eau.
[0016] En effet, les châssis sur lesquels sont montés
les éléments de fermeture doivent souvent remplir deux
fonctions; leur union avec les cloisons doit résister au
feu et, si nécessaire, elle doit résister au passage de
l'eau.
[0017] Le produit scellant inorganique thermorésis-
tant doit être appliqué avec un cordon continu le long
de tout le périmètre, des les deux côtés, éventuellement
après avoir fixé le châssis à la cloison au moyen de quel-
ques points de soudure. Ensuite, le produit scellant po-
lyuréthanique structurel résistant à l'eau sera posé sur
ce cordon, jusqu'à ce que celui-ci soit totalement recou-
vert.
[0018] Tous les avantages susdits et d'autres encore,
apparaîtront évidents dans la description des figures
suivantes, jointes uniquement à titre d'illustration et non
pas limitatif, dans lesquelles:

la fig.1 illustre la vue frontale d'une porte montée
sur un châssis;
la fig.2 est une section agrandie du châssis tout
seul, selon un plan vertical;
la fig.3 est une section agrandie du châssis tout
seul, selon un plan horizontal.

[0019] Dans les différentes figures, les éléments ana-
logues ont été indiqués avec les mêmes symboles nu-
mériques.
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[0020] Dans la figure 1 a été représentée une porte
13 à un seul battant, fixée sur le châssis 12, avec une
feuillure 14.
[0021] Dans les figures 2 et 3 est indiquée une cloison
10 qui, en bas, peut se trouver en correspondance d'un
étambrai 11, à laquelle a été fixé le châssis 12.
[0022] Dans les figures, le châssis a été représenté
avec une profondeur relativement importante, afin de
permettre son application même sur des cloisons gouf-
frées, en le faisant dépasser de façon différente d'un
côté et de l'autre.
[0023] En effet, les cloisons gouffrées sont consti-
tuées par une tôle, pliée selon une certaine forme, et
elles ont l'avantage de posséder un module de résistan-
ce semblable à celui d'une cloison lisse renforcée avec
des montants, en évitant cependant les soudures des
montants et une augmentation du poids.
[0024] Selon l'invention, comme illustré dans les figu-
res 2 et 3, le long de tout le périmètre des parties en
contact entre le châssis 12 et la cloison 10, et éventuel-
lement l'étambrai 11, elles sont collées en posant un cor-
don de produit scellant inorganique thermorésistant à
base de fibres et d'oxydes minéraux, éventuellement
après avoir fixé le châssis 12 contre la cloison 10 avec
quelques points de soudure. Le cordon scellant est ap-
pliqué de façon continue sur les deux côtés, du côté ex-
terne du châssis, indiqué dans les dessins par le chiffre
15, et toujours de façon continue, même du côté interne
du châssis, indiqué par le chiffre 16.
[0025] Ledit cordon scellant inorganique thermorésis-
tant peut être avantageusement constitué par le produit
connu sous la dénomination commerciale de NAVY-
CROSS M, qui est un matériau incombustible et élasti-
que, constitué par un produit à un seul composant, à
base de fibres.
[0026] Le cordon scellant inorganique thermorésis-
tant 15, 16, doit être ensuite totalement recouvert par
un produit scellant polyuréthanique structurel, élasti-
que, résistant à l'eau et au feu.
[0027] La présente invention comprend toutes les va-
riantes détaillées et les modifications qui peuvent sem-
bler évidentes à un technicien du secteur et qui ne sor-
tent pas du cadre de la présente invention mais doivent
donc être considérées comme étant comprises dans le
cadre des revendications suivantes.

Revendications

1. Fixation de châssis (12) sur cloisons (10) pour élé-
ments de fermeture coupe-feu et étanches à l'eau,
caractérisée par le fait que les châssis (12) sont
collés aux cloisons (10) au moyen de produits scel-
lants.

2. Fixation de châssis (12) sur cloisons (10), selon la
revendication 1, caractérisée par le fait que l'on
utilise en succession deux types de produits scel-

lants différents, tout d'abord un produit scellant inor-
ganique thermorésistant à base de fibres et d'oxy-
des minéraux, qui est ensuite recouvert par un pro-
duit scellant polyuréthanique structurel, élastique,
résistant à l'eau et au feu.

3. Fixation de châssis (12) sur cloisons (10), selon la
revendication 1, caractérisée par le fait que les
produits scellants sont appliqués avec un cordon
continu, des deux côtés (15, 16), le long de tout le
périmètre des parties en contact entre le châssis
(12) et la cloison (10), ou l'étambrai (11), éventuel-
lement après avoir fixé le châssis (12) contre la cloi-
son (10), au moyen de quelques points de soudure.

4. Fixation de châssis (12) sur cloisons (10), selon les
revendications 1 et 2, caractérisée par le fait que
le produit scellant inorganique thermorésistant est
constitué par le produit connu sous la dénomination
commerciale de NAVYCROSS M.
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